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Nombre de Conseillers ayant pris 
part au vote : 66 
 
Nombre de Conseillers ayant voté 
pour : 66 
 
Nombre de Conseillers ayant voté contre : 0 
 
Nombre de Conseillers s'étant 
abstenus : 0 
 
Nombre de Conseillers : 
 
• ayant donné pouvoir : 12 
 
• n'ayant pas donné pouvoir : 4 
 

 
 

 
 
L'AN DEUX MILLE VINGT-CINQ, le 20 novembre à dix-huit 
heures trente le Conseil communautaire, régulièrement 
convoqué, s'est réuni en séance, Salle Raymond Devos - 17, Rue 
Camille Desmoulins - 71230 SAINT-VALLIER, sous la présidence 
de M. David MARTI, président 

 
ETAIENT PRESENTS : 
M. Yohann CASSIER - Mme Evelyne COUILLEROT - M. Jean-Marc 
FRIZOT - M. Cyril GOMET - M. Jean-François JAUNET - M. Georges 
LACOUR - M. Jean-Claude LAGRANGE - Mme Frédérique LEMOINE 
- Mme Monique LODDO - Mme Isabelle LOUIS - M. Jérémy PINTO 
- M. Philippe PIGEAU - Mme Montserrat REYES - M. Guy SOUVIGNY 
VICE-PRESIDENTS 
 
M. Jean-Paul BAUDIN - M. Denis BEAUDOT - Mme Jocelyne 
BLONDEAU - M. Thierry BUISSON - M. Roger BURTIN - M. Michel 
CHARDEAU - M. Michel CHAVOT - M. Denis CHRISTOPHE - M. 
Gilbert COULON - M. Daniel DAUMAS - M. Armando DE ABREU - M. 
Christophe DUMONT - M. Bernard DURAND - M. Lionel DUPARAY - 
M. Gérard DURAND - Mme Pascale FALLOURD - M. Bernard 
FREDON - Mme Séverine GIRARD-LELEU - M. Christian GRAND - 
M. Gérard GRONFIER - M. Charles LANDRE - M. Marc MAILLIOT - 
Mme Christiane MATHOS - Mme Laëtitia MARTINEZ - Mme 
Alexandra MEUNIER - M. Guy MIKOLAJSKI - M. Felix MORENO - 
Mme Viviane PERRIN - Mme Jeanne-Danièle PICARD - M. Philippe 
PRIET - M. Marc REPY - Mme Christelle ROUX-AMRANE - M. Enio 
SALCE - Mme Aurélie SIVIGNON - M. Laurent SELVEZ - M. Noël 
VALETTE - Mme Fabrice VESVRES - Mme Céline JACQUET - Mme 
Jocelyne BUCHALIK 
CONSEILLERS 
 
ETAIENT ABSENTS & EXCUSES : 
M. Abdoulkader ATTEYE 
Mme Salima BELHADJ-TAHAR 
M. Frédéric MARASCIA 
M. Jean PISSELOUP 
M. COMMEAU (pouvoir à Mme Isabelle LOUIS) 
M. GANE (pouvoir à Mme Montserrat REYES) 
Mme GHULAM NABI (pouvoir à Mme Christelle ROUX-AMRANE) 
M. GIRARDON (pouvoir à M. Michel CHAVOT) 
Mme JARROT (pouvoir à Mme Christiane MATHOS) 
M. LAUBERAT (pouvoir à M. Georges LACOUR) 
Mme LEBEAU (pouvoir à M. Bernard DURAND) 
M. LUARD (pouvoir à Mme Monique LODDO) 
M. MEUNIER (pouvoir à M. David MARTI) 
Mme MICHELOT-LUQUET (pouvoir à Mme Alexandra MEUNIER) 
Mme SARANDAO (pouvoir à Mme Jocelyne BLONDEAU) 
M. TRAMOY (pouvoir à M. Gérard GRONFIER) 
 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : 
M. Michel  CHARDEAU 
 
 
 



 



 
Vu la délibération du conseil communautaire n°25SGADL0108 en date du 26 juin 2025 autorisant le 
lancement d’un appel à manifestation d’intérêt pour l’ilot Jean Jaurès, 
 
Le rapporteur expose : 
 
« Dans le cadre du programme national Action Cœur de Ville et de l’Opération de Revitalisation du 
Territoire (ORT), la Communauté Urbaine Creusot-Montceau (CUCM) et la Ville du Creusot ont engagé 
la relance de l’aménagement de l’îlot Jean-Jaurès, ancien site du lycée Léon Blum démoli en 2024. 
 
Ce site stratégique, situé à la jonction de plusieurs quartiers et à proximité du site technopolitain 
hub&go, représente un levier majeur pour la revitalisation du centre-ville et la promotion d’un 
urbanisme durable, mixte et attractif. 
 
Un appel à manifestation d’intérêt (AMI) a été lancé en juin 2025 pour la requalification de cette friche 
scolaire de 7 162 m², en vue de créer un nouveau quartier mixte associant logements, commerces, 
services et espaces publics qualitatifs. 
 
Un premier jury de sélection s’est tenu le mardi 23 septembre 2025. À l’issue de cette réunion, des 
précisions complémentaires sont attendues pour répondre pleinement aux attentes programmatiques 
et architecturales de la collectivité. 
 
Il est proposé d’organiser un second tour de jury, en commençant par les projets déployés sur le lot 1, 
afin de permettre aux candidats présélectionnés de remettre un dossier d’esquisse complet. 
 
Il convient alors de modifier le règlement de l’AMI pour encadrer ce nouveau tour. Le projet de 
règlement modifié de l’AMI, annexé à la présente délibération, précise les nouvelles modalités de 
participation, le déroulement du second tour et les critères d’analyse. D’autres modifications du 
règlement à la marge sont également prévues. 
 
Ce second tour a pour objectif de départager notamment les candidats intervenant sur le lot 1 sur la 
base d’éléments complémentaires de conception, de programmation et de faisabilité, en vue de 
désigner un lauréat au début de l’année 2026. 
 
Parallèlement, la CUCM poursuivra la procédure pour le ou les lots restants selon le calendrier prévu, 
dans une logique de phasage et de coordination globale du projet d’aménagement. 
 
Pour ce second tour, les candidats devront remettre leur dossier d’esquisse au plus tard le 8 décembre 
à 12h. Le jury se réunira mi-décembre pour permettre aux candidats de présenter leur projet à l’oral. 
 
Par ailleurs, il est proposé aux candidats non-retenus une indemnisation de 30 000 euros HT. En effet, 
les éléments complémentaires demandés exigent un niveau de précision important, ils engendreront 
donc des dépenses pour chacun des candidats. En l’absence d’indemnisation des candidats non 
retenus, les candidats risquent de refuser de présenter les éléments complémentaires. 
 
A l’issue du jury, le conseil communautaire désignera le lauréat.   
 
 Le nouveau règlement modifie principalement les éléments suivants : 
 

- Ajout d’une indemnisation des non retenus au second tour pour un montant de 30 000€ HT, 

- Précisions d’éléments de programme liés au fonctionnement dans le bâtiment sur le lot 1, 

- Précisions quant aux éléments de rendu attendus pour les esquisses, 

- Affirmation des surfaces à aménager/du besoin de disposer d’une approche financière aboutie 



(prix de sortie et coûts de construction). 

Il vous est ainsi proposé d’approuver la modification du règlement de l’AMI pour l’ilot Jean-Jaurès 
dont le projet est joint en annexe des présentes. 

 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. » 
 
 

LE CONSEIL, 
Après en avoir débattu, 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 

- D’approuver la modification du règlement de l’Appel à Manifestation d’Intérêt pour 
l’aménagement de l’îlot Jean-Jaurès, tel qu’annexé à la présente délibération ; 
 

- D’autoriser l’organisation d’un second tour de jury pour le lot 1, afin de permettre la remise de 
dossiers d’esquisse et la désignation d’un lauréat à l’issue de cette nouvelle étape ; 
 

- D’approuver la poursuite de la procédure de consultation pour les lots 2 et 3 selon le calendrier 
prévisionnel établi ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer tous actes, documents et 
avenants nécessaires à la mise en œuvre de cette procédure. 

 
 
Certifié pour avoir été reçu 
à la sous-préfecture le 21 novembre 2025 
et publié, affiché ou notifié le 21 novembre 2025 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
 
 
 

 
 
LE PRESIDENT, 
Pour le président et par délégation, 
La Vice-Présidente, 
Evelyne COUILLEROT 

LE PRESIDENT, 
Pour le président et par délégation, 
La Vice-Présidente, 
Evelyne COUILLEROT  

 
 

 
 

 
 
 
 Le secrétaire de séance, 

Michel  CHARDEAU 
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La Communauté Urbaine Creusot Montceau

Direction de l’aménagement opérationnel

Château de la Verrerie

BP 90069

71206 LE CREUSOT CEDEX

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET POUR L’ILOT JEAN-
JAURES 

REGLEMENT GENERAL – STADE ESQUISSE – PROJETS 
CONCERNES PAR LE LOT 1 

QUARTIER D’HABITAT JAURES - CREUSOT

Date limite de réception des candidatures : 

Premier tour : vendredi12 septembre 2025 à 12h

Deuxième tour : lundi 8 décembre 2025 à 12h
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SOMMAIRE 
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ARTICLE 9 : DROITS D’AUTEUR
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ARTICLE 1 : CONTEXTE DE l’AMI 

1. Un cadre de référence : le programme Action Cœur de Ville 

Le programme Action Cœur de Ville, lancé en 2018 jusqu’en 2026 et piloté par le ministère de 
la Cohésion des territoires, vise à revitaliser les centres-villes. Dans ce cadre, une consultation 
nationale intitulée Réinventons nos Cœurs de Ville a été lancée en partenariat avec le 
ministère de la Culture et d’acteurs financiers comme la Caisse des Dépôts. Parmi les 22 villes 
candidates de la région Bourgogne-Franche-Comté, 15 ont été retenues, dont le Creusot. 

La stratégie repose sur le rôle central de l’industrie dans l’identité du territoire, en cherchant à 
renforcer l’attractivité urbaine en complément de l’attractivité économique.

Trois axes structurent la démarche :

1. Une politique d’accueil : attirer de nouveaux arrivants (actifs, familles, étudiants) avec 
une offre de logement dense et de qualité,

2. Une qualité de vie : améliorer l’urbanisme, les services et le cadre de vie pour les 
habitants actuels, avec un impact positif sur le recrutement local,

3. La notion de ville ludique : repenser les espaces publics, commerciaux et résidentiels 
pour les rendre plus vivants, conviviaux et partagés (ex : jeux, jardins, culture).

Ainsi, les priorités sont l’habitat et le commerce, avec un objectif principal : intensifier la vie au 
centre-ville par une approche durable, inclusive, et adaptée aux différents publics (actifs, 
étudiants, seniors). Les futurs projets sur le site Jean Jaurès devront incarner ces ambitions 
de manière exemplaire.

Dans ce cadre, une fiche action intitulée « Valorisation du quartier Jean Jaurès » a été 
élaborée, avec pour objectif d’aménager le quartier en proposant une offre d’habitat nouvelle 
et de qualité, pour donner suite aux démolitions.

2. Présentation de la ville 

a. Contexte territorial et démographique 

Le Creusot appartient à la Communauté Urbaine Creusot Montceau (CUCM), un EPCI de 34 
communes regroupant 90 674 habitants en 2024. L’aire urbaine du Creusot compte 38 117 
habitants (2021). La CUCM connaît des mutations sociodémographiques : vieillissement de la 
population, hausse des ménages monoparentaux. Toutefois après avoir perdu de nombreux 
habitant, la démographie semble se stabiliser, voir reprendre dans certains secteurs 
dynamiques (ex. : la ville du Creusot connaît à nouveau un solde migratoire positif)

b. Dynamique économique 

Le territoire est marqué par une forte tradition industrielle avec environ 4 500 emplois dans 
une centaine d’entreprises de pointe (ArcelorMittal, Alstom, Framatome…). Ce fort dynamisme 
se confirme avec l’arrivée de 1 200 nouveaux emplois principalement industriels au cours des 
cinq prochaines années. 

c. Enjeux d’habitat et d’attractivité 
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Le centre-ville du Creusot souffre d’un parc de logements anciens, peu attractifs et inadaptés 
aux attentes actuelles. Le taux de vacance est élevé (12.9% en 2021). La stratégie 
intercommunale en matière d’habitat et de peuplement est en cours de renouvellement, qui 
donnera lieu à un ajustement des orientations prioritaires et à un nouveau plan d’action et la 
mise en place d’outils opérationnels pour renforcer l’offre résidentielle. Avec la création de 1 
200 nouveaux emplois sur le territoire il est essentiel de développer de nouvelles constructions 
et de réhabiliter les logements anciens existants pour offrir des habitats de qualité adaptés à 
ce public-cible, qu’il s’agisse de logements en location ou en accession à la propriété. Un 
dispositif spécifique de mise en relation entre la demande issue des recrutements et l’offre 
existante ou à venir vient d’être lancé. Il donnera lieu à de nouveaux partenariats avec les 
entreprises (Ex. : convention de réservation, bail collectif…).

d. Mobilité et accessibilité de la CUCM 

La mobilité repose principalement sur la voiture, soutenue par la gratuité du stationnement. Le 
réseau est structuré par la RCEA, l’A6, la gare TGV, les gares TER. La marche à pied est le 
second mode de déplacement. L’Eurovéloroute 6, infrastructure nationale, constitue un axe 
structurant du schéma cyclable. 8 lignes régulières de bus desservent le territoire : 3 lignes 
sur le bassin du Creusot, 3 lignes sur le bassin de Montceau, 1 ligne reliant la gare TGV et 
permettant les correspondances entre Paris et Lyon, 1 liaison Intercités Le Creusot – 
Montceau, combinant lignes régulières urbaines et TER. 

e. Urbanisme et cadre de vie 

L’urbanisme du Creusot s’organise autour des industries de la ville, ainsi il n’existe pas deux 
centres-villes mais plutôt deux centralités structurantes. La première s’articule autour de la rue 
Jean-Jaurès, de la place Schneider, et de la rue du général Leclerc, tandis que la deuxième 
s’articule autour de la rue Foch. Bien que la ville bénéficie de nombreux espaces verts, le 
renforcement de la trame verte pour la continuité paysagère constitue un levier supplémentaire 
pour améliorer l’attractivité résidentielle.

f. Marché immobilier 

Le marché immobilier est peu tendu, avec des prix dans les fourchettes basses du 
département, et une part de logements anciens peu attractifs. L’accession individuelle en 
maison reste la norme, portée par des primo-accédants ou des cadres en mutation. Les 
logements à vendre nécessitent souvent des rénovations énergétiques. Une offre nouvelle, 
qualitative, fait l’objet d’une réelle demande dès aujourd’hui. L’offre de logements locatifs 
privés, de qualité et avec cuisine équipée et peu énergivores, recherchée par les nouveaux 
salariés, est très peu présente.

g. Commerces et centralités 

La stratégie de revitalisation du centre du Creusot mise sur l’amélioration des espaces publics, 
l’animation commerciale et la requalification du bâti.






























